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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

marins : annuités liquidables
Question écrite n° 1695

Texte de la question

M. Christophe Bouillon attire l'attention de M. le ministre délégué auprès de la ministre de l'écologie, du
développement durable et de l'énergie, chargé des transports, de la mer et de la pêche, sur l'état d'avancée des
réflexions suites à la décision du Conseil d'État n° 328282 en date du 17 mars 2010 relative à l'attribution du
bénéfice de campagne double aux titulaires de pensions civiles et militaires de l'État ayant participé aux
combats en Tunisie et au Maroc. En effet, suite à cette décision les services du ministère de l'écologie, du
développement durable, des transports et du logement ont indiqué qu'une étude était en cours afin de
déterminer si cette décision était transposable aux ressortissants du code des pensions de retraite des marins,
notamment au regard des modalités de validation des circonstances de temps et de lieu créant des situations de
combat ou de risque pour la navigation liées au conflit. Aussi et devant l'attente légitime exprimée par de
nombreux anciens combattants sur ce sujet, il lui demande de bien vouloir lui indiquer l'état d'avancée de cette
étude.

Texte de la réponse

Ainsi que le prévoient l'article L. 5552-17 du code des transports et l'article R. 6 du Code des pensions de
retraite des marins, seuls bénéficient aujourd'hui de la bonification de campagne double les marins anciens
combattants de la guerre de 1939-1945 et les marins anciens combattants d'Indochine et de Corée, ces derniers
en application de la loi n° 52-833 du 18 juillet 1952. Depuis la parution du décret n° 2010-890 du 29 juillet 2010
qui concerne la bonification accordée aux bénéficiaires du code des pensions civiles et militaires de retraites, les
trois ministères chargés de la tutelle de l'Etablissement national de invalides de la marine (ENIM) étudient un
projet de décret et notamment, les modalités de validation des circonstances de temps et de lieu créant des
situations de combat ou de risque pour la navigation liée au conflit. Un arrêt du Conseil d'État du 16 mai 2012 a
enjoint au Premier ministre, alors en charge du ministère chargé de la mer, de prendre dans les six mois suivant
la notification dudit arrêt, les dispositions réglementaires nécessaires à l'extension des dispositions de l'article L.
5552-17 1 du code des transports aux marins ayant effectué des services militaires en Afrique du Nord entre le
1er janvier 1952 et le 2 juillet 1962. Cet arrêt ayant été notifié le 10 juin 2012, le décret modifiant l'article R. 6 du
code des pensions de retraite des marins, actuellement a l'étude, sera pris avant le 10 décembre 2012.
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